
    Bonne année ! 
 
    Le premier de l’an était toujours un peu morose. Nous le passions chez notre 
grand-mère, puis quelques années plus tard, à partir de ce point d’attache, nous 
rayonnons chez la parenté pour aller souhaiter la bonne heureuse. Un peu à la 
manière de Quick, de Hergé ! Y compris les petits verres !  
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Certaines cartes sont certes amusantes, mais pas loin du ridicule ! 
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   Les cartes petits formats, timbrées sur l’enveloppe à 5ct, orange  
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Un Nouvel-An assez particulier, seul sur la place de l’église à 23 heures 59 minutes et 59 secondes. 
Malheureusement ce jour-là le système électrique de la sonnerie des cloches était en panne. Si bien que le 
passage entre deux millénaire se fit dans un parfait silence, si ce n’est les braillées que l’on entendit à un balcon 
de l’une des maisons proches. Le charme de l’instant en fut  quelque peu amoindri ! Mais comme les fenêtres se 
refermèrent assez tôt, on put quand même goûter de manière plus tranquille et émue à cet instant magique.  
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    La trace d’une coutume – ACL, C, 1871 –  
 
    Il est passé en coutume qu’au matin du premier jour de l’an, les enfants 
aillent de porte en porte souhaiter la bonne année, ou plutôt quêter 
quelqu’argent.  
    Plusieurs personnes ont trouvé qu’il se glisse dans ce fait quelqu’abus qui les 
empêche de donner ce qu’elles sentiraient être utile à plusieurs familles.  
    Cet argent se trouve collecté, en effet, d’une manière inégale et injuste,  au 
préjudice des pauvres sans enfants et en faveur de ceux qui en ont le plus grand 
nombre, qu’ils en aient besoin ou puissent s’en passer. Si du moins il était fait 
un bon usage de cet argent ainsi recueilli ; mais nous croyons savoir qu’il n’en 
est rien et que la plupart de ces dons se dissipent en vanités ou en dépenses 
nuisibles à la santé et à la moralité des enfants.  
    Nous prions toutes les personnes qui, au Nouvel-An, pensent à ceux qui sont 
dans le besoin,  d’adresser leurs dons à l’un des Conseillers de paroisse 
domiciliés dans le hameau.  Les dons seront répartis en proportion des besoins 
et du nombre des enfants,  sans exclusion des personnes sans famille,  et cela 
seulement dans les limites du hameau.  
    Chacun est prié, donnant ou non, de refuser absolument à ceux qui 
demanderaient aux portes. Tout enfant qui voudrait enfreindre cette défense, 
serait par là même exclus de nos répartitions.  
    Cela sans la sanction de sévérité municipale, en réservant toutes ses 
attributions et celle du Conseil du hameau.  
 
    Suivent différentes signatures dont celle illisible du pasteur de  pour le 
Conseil de Paroisse.  
 
   Note : austérité avant tout !  


